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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 8 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas
d'insolvabilité, du 25 juin 1982 (loi sur l’assurance-chômage, LACI - RS 837.0). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Le délai de recours est de trente jours (art. 56 LPGA; art. 62 al. 1 de la de loi sur la
procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5 10]). Interjeté dans la forme et
le délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA et 62 ss LPA).

E. 3
Le litige porte sur la question de savoir si la décision querellée doit être annulée pour
violation du droit d’être entendu, au motif que l’intimé n’a pas transmis au recourant le
courriel adressé le 1er février 2019 par sa conseillère en personnel au service juridique ainsi
que ses annexes avant que celui-ci prenne cette décision.

E. 4
La jurisprudence, rendue sous l’empire de l’art. 4 aCst. et qui s’applique également à l’art.
29 al. 2 Cst. (ATF 129 II 504 consid. 2.2), a déduit du droit d’être entendu, en particulier, le
droit pour le justiciable de s’expliquer avant qu’une décision ne soit prise à son détriment,
celui de fournir des preuves quant aux faits de nature à influer sur le sort de la décision,
celui d’avoir accès au dossier, celui de participer à
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déterminer à leur propos (ATF 126 I 16 consid. 2a/aa ; ATF 124 V 181 consid. 1a ; ATF
124 V 375 consid. 3b et les références). Le droit d’être entendu est une garantie
constitutionnelle de caractère formel, dont la violation doit entraîner l’annulation de la
décision attaquée, indépendamment des chances de succès du recourant sur le fond. Selon la
jurisprudence, la violation du droit d’être entendu – pour autant qu’elle ne soit pas d’une
gravité particulière – est réparée lorsque la partie lésée a la possibilité de s’exprimer devant
une autorité de recours jouissant d’un plein pouvoir d’examen. Au demeurant, la réparation
d’un vice éventuel ne doit avoir lieu qu’exceptionnellement (ATF 127 V 437 consid. 3d/aa ;
ATF 126 V 132 consid. 2b et les références). Selon la jurisprudence, une violation du droit
d'être entendu est considérée comme réparée lorsque l'intéressé jouit de la possibilité de
s'exprimer librement devant une autorité de recours pouvant contrôler librement l'état de fait



et les considérations juridiques de la décision attaquée, à condition toutefois que l'atteinte
aux droits procéduraux de la partie lésée ne soit pas particulièrement grave, de sorte qu'il
n'en résulte aucun préjudice pour le justiciable (ATF 137 I 195 consid. 2.3.2 p. 197; 133 I
201 consid. 2.2 p. 204).

E. 5
En l’espèce, le recourant n’a pas eu l’occasion de s’exprimer sur le courriel adressé par sa
conseillère au service juridique du 1er février 2019, par lequel celle-ci donnait sa version
des faits sur l’absence du recourant à l’entretien de conseil du 20 septembre 2018. Son droit
d’être entendu a ainsi été violé, car il devait pouvoir en prendre connaissance et se
déterminer à ce propos. Cette violation du droit d’être entendu n’apparaît toutefois pas
d’une gravité particulière et elle a été réparée par l’audition du recourant par la chambre de
céans.

E. 6
Infondé, le recours sera rejeté.

E. 7
La procédure est gratuite.

A/1164/2019 - 6/6 -
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